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La pand�mie mondiale poursuit son �volution naturelle dans le monde ; en France , la 
circulation du virus est certaine mais toujours mod�r�e : 40 000 syndromes grippaux par 
semaine estim�s dont environ 10 000 � 20 000 seraient du H1N1v.

La virulence reste mod�r�e et inchang�e, sans mutation ou modification observ�e � ce jour. 
On  d�plorait le 2 septembre 14 d�c�s en France dont 2 en m�tropole, 144 cas group�s.

L’activit� de m�decine de ville augmente l�g�rement tout en restant faible. 6 % des actes 
rel�vent d’infections respiratoires aigues. L’activit� des services d’urgence augmente 
l�g�rement sans �tre tendue.

L’avenir pr�sente donc un risque fort probable d’�pid�mie grippale au virus H1N1 qui tend 
actuellement � devenir le virus pr�dominant en circulation, pour l’hiver � venir.

La contagiosit� devrait rester forte et imposer le maintien accentu� des mesures barri�res pour 
contrer l’effet de masse � virulence �gale.

Ce seul effet de masse am�ne un risque s�rieux de perturbation des �tablissements de sant�
durant l’hiver, et particuli�rement aux urgences, en service de pneumologie, cardiologie, 
maladies infectieuses, en r�animation et en p�diatrie.

En cabinet de ville, le traitement des grippes est ainsi tr�s majoritairement celui de toute 
grippe. Seule diff�rence, les femmes enceintes et enfants de moins d’un an doivent �tre 
adress�s � une consultation hospitali�re grippe d�di�e via le centre 15 ; pour les autres, les 
grippes avec facteurs de gravit� sont adress�es via le 15 vers une consultation hospitali�re 
d�di�e, et les grippes sans facteurs de gravit� mais avec facteurs de risques re�oivent une 
ordonnance de Tamiflu d�livr�e en officine.

La vaccination doit �tre envisag�e � compter d’octobre, suivant une strat�gie qui sera arr�t�e 
au regard des �volutions virales � venir et en fonction des capacit�s de vaccination pratiques.

La vaccination contre la grippe saisonni�re s’adresse aux m�mes publics que les autres 
ann�es et pourra d�buter d�s le 25 septembre 2009. 
Il faudra 3 semaines entre les injections des deux vaccins antigrippaux (saisonnier et H1N1). 
Il est donc conseill� de vacciner rapidement contre la grippe saisonni�re les publics cibles.

Les deux consignes simples � rappeler : laver vous les mains plusieurs fois par jour, et toute 
personne malade doit rester isol�e � domicile pour ne pas contaminer les autres.

Dr Luc Chouchkaieff  M�decin Inspecteur R�gional


